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1. OBJECTIFS DE LA POLITIQUE DE GOUVERNANCE 

L’objectif de cette Politique de gouvernance des Violons du Roy (VdR) est de mettre en œuvre 
des règles de gouvernance et un mode de fonctionnement : 

 qui mobilisent l’ensemble des membres du Conseil d’administration,  

 qui permettent aux VdR de tirer avantage des compétences de chacun de ses 
membres et  

 qui leur offrent un environnement riche, stimulant et une occasion 
d’accomplissement. 

Tout en maintenant son rôle fiduciaire traditionnel, le Conseil d’administration doit se donner le 
temps et les moyens de contribuer davantage au développement stratégique et à la création de 
valeur pour l’organisation. 

Le présent document présente les sections suivantes1 : 

2. Généralités sur la gouvernance  

2.1 Définitions  

2.2 Approches  

3. Vision stratégique des VdR  

4. Structure de gouvernance des VdR  

4.1 Assemblée générale  

4.2 Conseil d’administration  

4.3 Comité exécutif  

4.4 Comité de vérification  

4.5 Comité d’orientation stratégique  

4.6 Comité de gouvernance  

4.7 Comité des ressources humaines et ressources bénévoles  

4.8 Comité de financement  

4.9 Direction générale  

5. Calendrier des réunions  

 

                                                 
1 Dans le présent document, afin d’alléger le texte, les termes au masculin sont utilisés pour désigner les 
personnes ; ils ont à la fois valeur du féminin et du masculin. 
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2. GÉNÉRALITÉS SUR LA GOUVERNANCE 

2.1 Définitions 

Plusieurs auteurs se sont penchés sur la question de la gouvernance et ont proposé des 
définitions et des concepts qui se recoupent. Selon Deloitte, « par gouvernance, on entend la 
démarche et la structure servant à orienter et à gérer l’organisme et ses activités. C’est un 
mécanisme pour bien répartir le pouvoir et la responsabilisation entre les parties prenantes, le 
conseil de la direction. »2 Selon l’encyclopédie Wikipedia, « la gouvernance d’une organisation 
comprend l'ensemble des processus, des réglementations, des lois et des institutions qui influent 
sur la manière dont l'entreprise est dirigée, administrée et contrôlée. La gouvernance inclut aussi 
l’interaction entre les nombreux acteurs impliqués (les parties prenantes) et les objectifs qui 
gouvernent l'entreprise. Les acteurs principaux sont les actionnaires, la direction et le CA. Les 
autres parties prenantes incluent les employés, les fournisseurs, les clients, les banques ou 
autres prêteurs, le voisinage, l'environnement et la communauté au sens large ». 

Tel qu’illustré à la figure suivante, la gouvernance d’un OBNL inclut l’Assemblée générale des 
membres, le CA et ses comités ainsi que sa direction générale. Elle doit s’inscrire à l’intérieur des 
lois et règlements applicables et s’appuyer sur des choix stratégiques importants (charte, 
règlement général, règlements spécifiques, définition des rôles et responsabilités, etc.). Elle doit 
également tenir compte des différentes parties prenantes tels les bailleurs de fonds, les clients et 
les partenaires. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
2 Gouvernance des organismes sans but lucratif, l’efficacité du Conseil d’administration d’un OBSL, DELOITTE, 
2004 
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Figure 1 Éléments de la gouvernance d’un OBNL du secteur culturel 
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2.2 Approches 

En ce qui concerne la gouvernance, il existe plusieurs approches. Certaines limitent la 
gouvernance à un rôle de type « fiduciaire » où le contrôle et l’amélioration de la performance de 
l’organisme en sont les objectifs ultimes. D’autres approches, de plus en plus nombreuses, 
privilégient une perspective plus large qui inclut également des composantes stratégiques 
comme l’élaboration ou la reformulation de la vision ou de la mission, la participation à des 
exercices de planification stratégique, la prise de décisions stratégiques. Enfin d’autres 
approches ajoutent un aspect créatif à la gouvernance.3 

Les VdR choisissent une approche de la gouvernance qui intègre ces trois composantes. Le 
mode de fonctionnement de son Conseil d’administration doit donc accorder du temps à 
l’exercice de ces trois rôles. 

 

Figure 2 Trois rôles de la gouvernance d’un OBNL 
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3 Governance as Leadership: Reframing the Work of Non profit Boards, Richard P. Chait, Ph.D., William P. Ryan 
Ph.D., Barbara E. Taylor, 2005 
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3. VISION STRATÉGIQUE DES VDR 

À l’issue de la démarche de planification stratégique réalisée en 2007-2008, la vision des acteurs 
de l’organisation des VdR est la suivante :  

 Les Violons du Roy et La Chapelle de Québec constituent un orchestre de chambre, un 
chœur de chambre ou une combinaison des deux qui offrent des concerts et des 
enregistrements de musique classique de toutes les époques en privilégiant le répertoire de 
la fin du XVIIe au début du XIXe siècle et en mettant en valeur un noyau de musiciens 
permanents.  

 Basés à Québec, mais en rayonnant sur les plans local, national et international, les VdR 
veulent offrir des interprétations vivantes et modernes à un public le plus large possible, ici et 
à l’étranger, avec une approche historique la plus juste et la mieux informée possible, dans 
le respect de chacun des répertoires; 

 Les VdR s’appuieront sur une gestion rigoureuse et performante qui en assurera la pérennité 
et le financement en collaboration avec des partenaires publics et privés. 

 

Les quatre orientations suivantes ont été privilégiées : 

 

 Accentuer la différentiation 

 Créer de la valeur pour les Violons du Roy et la Chapelle de Québec 

 Renforcer les partenariats stratégiques 

 Améliorer la gouvernance et la gestion 
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4. STRUCTURE DE GOUVERNANCE DES VDR 

La structure actuelle de la gouvernance des VdR est illustrée à la Figure 3.  

 

Figure 3 Structure actuelle de la gouvernance des VdR 
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4.1 Assemblée générale 

Les VdR ont récemment choisi de s’ouvrir à leur communauté et par conséquent, d’avoir une 
assemblée générale ouverte en permettant à toute personne physique intéressée à promouvoir 
les objets des VdR qui se conforme aux normes d’admission établies par le Conseil 
d’administration d’en devenir membre. Ce choix stratégique implique un suivi actif de l’évolution 
du membership.  
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L’assemblée générale des VdR compte deux catégories de membres, les membres réguliers et 
les membres honoraires (Règlements généraux4, art. 3.01). Le membre régulier est une personne 
physique intéressée à promouvoir les objets des VdR et qui se conforme aux normes d’admission 
établies par le Conseil d’administration. Il a le droit de participer à toutes les activités des VdR, de 
recevoir les avis de convocation aux assemblées des membres, d’assister à ces assemblées et 
d’y voter. Il est éligible comme administrateur des VdR.  

« Pour pouvoir exercer les droits et privilèges reconnus aux membres réguliers, tout membre 
devra avoir acquitté la cotisation. À défaut, ses droits et privilèges seront suspendus jusqu'au 
paiement. Si le défaut subsiste pour une période de trente (30) jours, le Conseil d’administration 
pourra radier le membre en défaut. Toute personne qui, au cours de l'année financière précédant 
celle pour laquelle un avis de cotisation doit être expédié, aura fait aux VdR un don d'une somme 
au moins égale à la somme que pourra fixer le Conseil d’administration, par résolution, est 
dispensée du paiement de la cotisation pour cette année. » (Règlements généraux, art. 3.04) 

L’Assemblée annuelle des membres a lieu dans les quatre mois suivant la fin de l’exercice 
financier des VdR. L’ordre du jour de cette assemblée annuelle comprend notamment les points 
suivants : 

 Rapport annuel du président 

 Rapport annuel de la direction 

 Réception du bilan et des états financiers vérifiés de l'exercice précédent 

 Nomination des vérificateurs 

 Ratification des modifications au règlement général (s’il y a lieu) 

 Ratification des actes posés par le CA et les dirigeants 

 Élection des administrateurs 

Les membres pourront également prendre connaissance de toute autre affaire dont l’assemblée 
pourra être saisie, et en disposeront le cas échéant. 

 

4.2 Conseil d’administration 

Les articles 5 et 6 des Règlements généraux des VdR prévoient les dispositions relatives aux 
administrateurs et à leurs réunions. Le CA des VdR est composé de 15 membres (Voir annexe 
B). Les administrateurs ont les responsabilités suivantes : 

 Assister et participer activement aux séances du Conseil d’administration et de ses comités; 

 prendre connaissance de la documentation en préparation des rencontres; 

 apporter leur pleine et entière contribution, particulièrement au regard de leur expertise ou 
connaissance particulières; 

 agir dans le respect des règles d’éthique et de déontologie édictées dans le respect de la 
confidentialité des documents remis et des discussions du Conseil d’administration. 

Le CA administre les VdR et en répond devant la loi. Il en façonne la vision et la mission dont il 
est le gardien; il adopte un plan stratégique; il veille au respect et à l’accomplissement des 
objectifs du plan stratégique et des plans d’action annuels; il exerce un jugement sur la conduite 
des affaires en toute indépendance, en particulier au regard des informations financières qui sont 

                                                 
4 Les Règlement généraux des VdR sont présentés à l’Annexe A. 
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communiquées aux administrateurs; il s’assure d’une allocation de ressources juste et pertinente; 
il identifie et assure la gestion des risques; il s’assure qu’il y a des communications efficaces avec 
l’ensemble des parties prenantes et que l’organisme dispose d’un système de contrôle adéquat. 

 
 

 
Conseil d’administration 
 

Structure : 
 
 Le Conseil d’administration est composé de 15 membres dont le mandat est de trois 

ans. 
 
 À chaque Assemblée générale annuelle, le tiers des sièges des administrateurs fait 

l’objet d’une élection. 
 
 Les dirigeants des VdR sont nommés par le Conseil d’administration, à sa première 

réunion suivant l’Assemblée générale annuelle. 
 

Réunions : 
 
 Le Conseil d’administration se réunit au moins cinq fois par année. Il peut choisir de fixer 

des réunions additionnelles s’il le juge nécessaire. Idéalement, à la fin de l’été, une 
réunion extraordinaire du Conseil d’administration est tenue. Au cours de cette réunion 
d’une journée (Lac-à-l’Épaule), un bilan de l’exercice précédent est partagé, les priorités 
de l’exercice suivant sont identifiées et les mandats des différents comités sont mis à 
jour. 

 
 Le Conseil d’administration peut inviter les personnes qu’il juge appropriées. 
 
 L’ordre du jour et les documents pertinents sont transmis aux membres du Conseil 

d’administration au moins cinq jours ouvrables avant la tenue de la réunion 
 
 Le procès-verbal de chaque réunion doit être dressé dans les 14 jours suivant la réunion 

et remis immédiatement aux membres du Conseil d’administration. 
 

Responsabilités : 
 
 Chaque année, le CA choisi parmi ses membres le président, le vice-président, le 

trésorier et un secrétaire.  
 
 Il nomme les membres du Comité de vérification et son président. Il adopte le mandat du 

Comité de vérification. 
 
 Il nomme les membres de tous les autres comités et leurs présidents (Comité 

d’orientation stratégique, Comité de gouvernance, Comité des ressources humaines et 
ressources bénévoles, Comité de financement); il adopte les mandats des différents 
comités. 

 
 Le cas échéant, il nomme le directeur musical et le directeur général; il peut également 

les destituer. 
 
 Il adopte un plan stratégique. 
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 Il s’assure que les actions des VdR sont conformes aux statuts, à la vision, à la mission 

et aux orientations établies. 
 
 Il identifie les principaux risques et en assure la gestion.  
 
 Il adopte le plan annuel d’activités, la programmation et le budget d’opération. 
 
 Il est responsable de produire une reddition complète et transparente des activités des 

VdR. 
 
 Il est responsable de la situation financière des VdR. 
 

Évaluation : 
 
 Le rendement et l’efficacité du Conseil d’administration et de chacun de ses membres 

sont évalués chaque année dans le cadre du processus d’auto-évaluation continu du 
Conseil d’administration. 

 
 Le mandat du Conseil d’administration est réévalué à chaque année pour s’assurer de 

sa pertinence. 
 

 

4.2.1 Président 

La sélection de la personne appelée à être président des VdR est l’une des décisions les plus 
importantes du CA. En plus des qualités souhaitées pour l’ensemble des administrateurs 
(compétences relationnelles et professionnelles), le président doit avoir un esprit d’initiative, 
savoir transmettre la « vision » de l’organisme aux membres du CA et aux parties prenantes. Il 
doit avoir l’autorité et le leadership pour bien diriger les réunions du CA et la capacité de travailler 
en équipe avec le directeur général et le directeur musical, tout en les tenant responsables de 
leurs actes. 

« Le président est le principal dirigeant des VdR. Il préside toutes les assemblées du Conseil 
d’administration et des membres. Il voit à l'exécution des décisions du Conseil d’administration, 
signe tous les documents requérant sa signature et remplit tous les devoirs inhérents à sa charge 
de même qu'il exerce tous les pouvoirs qui pourront de temps à autre lui être attribués par le 
Conseil d’administration. » (Règlements généraux, art. 10.05) 

4.2.2 Vice-président 

« Le vice-président exerce les pouvoirs et fonctions que peuvent de temps à autre prescrire les 
administrateurs ou le président. Au cas d’absence du président ou de son incapacité ou refus 
d’agir, les pouvoirs et devoirs du président sont dévolus au vice-président, par ordre de 
préséance. » (Règlements généraux, art. 10.06) 

4.2.3 Trésorier 

« Le trésorier a la charge générale des finances des VdR. ... Chaque fois qu'il en est requis, il doit 
rendre compte au président ou aux administrateurs de la situation financière des VdR et de toutes 
les transactions par lui faites en sa qualité de trésorier. Il doit dresser, maintenir et conserver ou 
voir à faire conserver les livres de comptes et registres comptables adéquats. Il doit laisser 
examiner les livres et comptes des VdR par les personnes autorisées à ce faire. Il doit signer tout 
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contrat, document ou autre écrit nécessitant sa signature et exercer les pouvoirs et remplir les 
fonctions que les administrateurs peuvent lui confier ou qui sont inhérents à sa charge. » 
(Règlements généraux, art. 10.07) 

4.2.4 Secrétaire 

« Le secrétaire assiste aux assemblées des membres et du Conseil d’administration et il en 
rédige les procès-verbaux. Il a la garde du sceau des VdR, de son registre des procès-verbaux et 
de tous autres registres corporatifs. Il est chargé d’envoyer les avis de convocation aux 
administrateurs et aux membres. » (Règlements généraux, art. 10.08) 

 

4.3 Comité exécutif 
 

Bien que prévu aux règlements généraux, le Comité exécutif n’est pas en vigueur. 

 

4.4 Comité de vérification 
 

 
Comité de vérification 
 

Structure : 
 
 Le Comité de vérification est composé de trois personnes qui font toutes partie du 

Conseil d’administration, sont indépendantes de la direction et possèdent des 
connaissances en comptabilité; au moins un des membres du Comité de vérification doit 
faire partie d’un ordre comptable professionnel reconnu au Canada. 

 
 Les membres du Comité de vérification sont nommés par le Conseil d’administration 

pour un mandat d’un an. 
 
 Le Conseil d’administration nomme le président du Comité de vérification. 
 
 

Réunions : 
 
 Le Comité de vérification se réunit au moins trois fois par année. Il peut choisir de fixer 

des réunions additionnelles s’il le juge nécessaire. 
 
 Le vérificateur externe des VdR peut être invité à chacune des réunions du Comité de 

vérification. 
 
 L’ordre du jour et les documents pertinents sont transmis aux membres du Comité de 

vérification  au moins cinq jours ouvrables avant la tenue de la réunion. 
 
 Le procès-verbal de chaque réunion doit être dressé dans les 14 jours suivant la réunion 

et remis immédiatement aux membres du Comité de vérification. 
 
 Le président du Comité de vérification  fait rapport au Conseil d’administration. 
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Responsabilités : 
 
 Le Comité de vérification est responsable de la fiabilité et de l’intégrité des principes et 

pratiques comptables adoptées. 
 
 Il est responsable d’identifier les risques et d’en recommander une gestion responsable. 

 
 Il est responsable du suivi de l’application de la Politique de gestion du risque et doit en 

faire rapport au Conseil d’administration. 
 
 Il est responsable des principes et pratiques de présentation de l’information financière. 
 
 Il doit superviser l’établissement, par la direction, d’un système adéquat de contrôles et 

de procédures internes et en vérifier l’efficacité. 
 
 Il doit évaluer le travail du vérificateur externe, s’assurer de son indépendance et en 

recommander la nomination ou le remplacement. 
 
 Il reçoit tous les rapports du vérificateur externe et recommande au Conseil 

d’administration l’adoption des états financiers vérifiés. 
 
 Il doit assumer toute autre responsabilité confiée par le Conseil d’administration. 
 

Évaluation : 
 
 Le rendement et l’efficacité du Comité de vérification et de chacun de ses membres sont 

évalués chaque année dans le cadre du processus d’auto-évaluation continu du Conseil 
d’administration. 

 
 Le mandat du Comité de vérification est réévalué à chaque année pour s’assurer de sa 

pertinence. 
 

 

4.5 Comité d’orientations stratégiques 
 

 
Comité d’orientations stratégiques 
 

Structure : 
 
 Le Comité d’orientations stratégiques est composé de sept personnes dont la majorité 

fait partie du Conseil d’administration; le directeur général et le directeur musical font 
partie du Comité d’orientations stratégiques. 

 
 Les membres du Comité d’orientations stratégiques sont nommés par le Conseil 

d’administration pour un mandat d’un an. 
 
 Le Conseil d’administration nomme le président du Comité d’orientations stratégiques. 
 
 Le président des VdR est membre d’office du Comité d’orientations stratégiques. 
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Réunions : 
 
 Le Comité d’orientations stratégiques se réunit au moins trois fois par année. Il peut 

choisir de fixer des réunions additionnelles s’il le juge nécessaire. 
 
 Le Comité d’orientations stratégiques peut inviter les personnes qu’il juge appropriées. 
 
 L’ordre du jour et les documents pertinents sont transmis aux membres du Conseil 

d’administration Comité d’orientations stratégiques au moins cinq jours ouvrables avant 
la tenue de la réunion. 

 
 Le procès-verbal de chaque réunion doit être dressé dans les 14 jours suivant la réunion 

et remis immédiatement aux membres du Comité d’orientations stratégiques. 
 
 Le président du Comité d’orientations stratégiques fait rapport au Conseil 

d’administration. 

Responsabilités : 
 
 Le Comité d’orientations stratégiques a la responsabilité de recommander au CA 

l’adoption d’un Plan stratégique.  
 
 Il est responsable de la supervision de la mise en œuvre du Plan stratégique des 

Violons du Roy adopté par le CA. 
 
 Il doit assumer toute autre responsabilité confiée par le Conseil d’administration. 
 

Évaluation : 
 
 Le rendement et l’efficacité du Comité d’orientations  stratégiques et de chacun de ses 

membres sont évalués chaque année dans le cadre du processus d’auto-évaluation 
continu du Conseil d’administration. 

 
 Le mandat du Comité d’orientations stratégiques est réévalué à chaque année pour 

s’assurer de sa pertinence. 
 

 

4.6 Comité de gouvernance 
 

 
Comité de gouvernance 
 

Structure : 
 
 Le Comité de gouvernance est composé du Président du Conseil d’administration et des 

présidents des différents comités du Conseil d’administration.   
 
 Les membres du Comité de gouvernance sont nommés par le Conseil d’administration 

pour un mandat d’un an. 
 
 Le Conseil d’administration nomme le président du Comité de gouvernance. 
 
 Le président des VdR est membre d’office du Comité de gouvernance. 
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Réunions : 
 
 Le Comité de gouvernance se réunit au moins une fois par année. Il peut choisir de fixer 

des réunions additionnelles s’il le juge nécessaire. 
 
 Le Comité de gouvernance peut inviter les personnes qu’il juge appropriées. 
 
 L’ordre du jour et les documents pertinents sont transmis aux membres du Comité de 

gouvernance au moins cinq jours ouvrables avant la tenue de la réunion. 
 
 Le procès-verbal de chaque réunion doit être dressé dans les 14 jours suivant la réunion 

et remis immédiatement aux membres du Conseil de gouvernance. 
 
 Le président du Comité de gouvernance fait rapport au Conseil d’administration. 
 

Responsabilités : 
 
 Le Comité de gouvernance a la responsabilité des proposer au CA des structures et des 

procédures pour permettre à ce dernier d’agir de manière efficace et responsable. 
 
 Il est responsable de proposer, s’il y a lieu, des modifications aux règles d’éthique et de 

déontologie et voit à leur respect. 
 
 Il est responsable de mettre en place un processus d’auto-évaluation continu du 

rendement et de l’efficacité du CA et de ses comités. 
 
 Avant chaque Assemblée générale annuelle, au moment opportun, il est responsable 

d’identifier les membres du CA qui ne souhaitent pas poursuivre leur engagement au 
sein des VdR ou qui terminent leur dernier mandat; le cas échéant, il est responsable 
d’identifier le profil d’expérience et de savoir-faire des personnes qui devraient être 
sollicitées pour combler les postes vacants au Conseil d’administration et propose au 
président des stratégies et un plan d’action favorisant le recrutement de nouveaux 
membres. 

 
 Il doit assumer toute autre responsabilité confiée par le Conseil d’administration. 
 

Évaluation : 
 
 Le rendement et l’efficacité du Comité de gouvernance et de chacun de ses membres 

sont évalués chaque année dans le cadre du processus d’auto-évaluation continu du 
Conseil d’administration. 

 
 Le mandat du Comité de gouvernance est réévalué à chaque année pour s’assurer de 

sa pertinence. 
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4.7 Comité des ressources humaines et de ressources bénévoles 
 

 
Comité de ressources humaines et de ressources bénévoles 
 

Structure : 
 
 Le Comité de ressources humaines et de ressources bénévoles est composé de trois 

personnes qui font tous partie du Conseil d’administration. 
 
 Les membres du Comité de ressources humaines et de ressources bénévoles sont 

nommés par le Conseil d’administration pour un mandat d’un an. 
 
 Le Conseil d’administration nomme le président du Comité de ressources humaines et 

de ressources bénévoles. 
 
 Le président des VdR est membre d’office du Comité de ressources humaines et de 

ressources bénévoles. 
 

Réunions : 
 
 Le Comité de ressources humaines et de ressources bénévoles se réunit au moins deux 

fois par année. Il peut choisir de fixer des réunions additionnelles s’il le juge nécessaire. 
 
 Le Comité de ressources humaines et de ressources bénévoles peut inviter les 

personnes qu’il juge appropriées. 
 
 L’ordre du jour et les documents pertinents sont transmis aux membres du Comité de 

ressources humaines et de ressources bénévoles au moins cinq jours ouvrables avant 
la tenue de la réunion. 

 
 Le procès-verbal de chaque réunion doit être dressé dans les 14 jours suivant la réunion 

et remis immédiatement aux membres du Comité de ressources humaines et de 
ressources bénévoles. 

 
 Le président du Comité de ressources humaines et de ressources bénévoles fait rapport 

au Conseil d’administration. 
 

Responsabilités : 
 
 Le Comité de ressources humaines et de ressources bénévoles a, le cas échéant, la 

responsabilité de recommander au CA l’embauche ou la destitution du directeur musical 
et du directeur général. 

 
 Il a la responsabilité de s’assurer que les VdR ont une structure administrative 

performante, qu’ils disposent et mettent en place des processus d’affaires cohérents, 
intégrés, documentés et performants, qu’ils développent et recommandent, via le Comité 
des ressources humaines et de ressources bénévoles, un ensemble de politiques de 
personnel et de bénévolat susceptibles de faire des VdR un employeur de choix et une 
organisation ouverte aux bénévoles.  

 
 Il est habilité à soumettre au CA toute recommandation relative à ces questions incluant 

l’importante question des communications internes de manière à maintenir une 
mobilisation optimale en regard des objectifs de la planification stratégique des VdR. 
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 Il doit assumer toute autre responsabilité confiée par le Conseil d’administration. 
 

Évaluation : 
 
 Le rendement et l’efficacité du Comité de ressources humaines et de ressources 

bénévoles et de chacun de ses membres sont évalués chaque année dans le cadre du 
processus d’auto-évaluation continu du Conseil d’administration. 

 
 Le mandat du Comité de ressources humaines et de ressources bénévoles est réévalué 

à chaque année pour s’assurer de sa pertinence. 
 

 

4.8 Comité de financement 
 

 
Comité de financement 
 

Structure : 
 
 Le Comité de financement est composé de sept personnes qui font tous partie du 

Conseil d’administration. 
 
 Les membres du Comité de financement sont nommés par le Conseil d’administration 

pour un mandat de un an. 
 
 Le Conseil d’administration nomme le président du Comité de financement. 
 
 Le président des VdR est membre d’office du Comité de financement. 
 

Réunions : 
 
 Le Comité de financement se réunit au moins quatre fois par année. Il peut choisir de 

fixer des réunions additionnelles s’il le juge nécessaire. 
 
 Le Comité de financement peut inviter les personnes qu’il juge appropriées. 
 
 L’ordre du jour et les documents pertinents sont transmis aux membres du Comité de 

financement au moins cinq jours ouvrables avant la tenue de la réunion. 
 
 Le procès-verbal de chaque réunion doit être dressé dans les 14 jours suivant la réunion 

et remis immédiatement aux membres du Comité de financement. 
 
 Le président du Comité de financement fait rapport au Conseil d’administration. 
 

Responsabilités : 
 
 Le Comité de financement est responsable de proposer au CA des objectifs et des 

stratégies en matière de financement privé (dons, commandites, activités bénéfices, 
etc.). 

 
 Il a la responsabilité de participer activement à l’atteinte des objectifs approuvés par le 

CA et donc d’épauler la direction générale en cette matière. 
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 Il doit assumer toute autre responsabilité confiée par le Conseil d’administration. 
 

Évaluation : 
 
 Le rendement et l’efficacité du Comité de financement et de chacun de ses membres 

sont évalués chaque année dans le cadre du processus d’auto-évaluation continu du 
Conseil d’administration. 

 
 Le mandat du Comité de financement est réévalué à chaque année pour s’assurer de sa 

pertinence. 
 

 

4.8.1 Comité de positionnement des Violons du Roy à Montréal 
 

 
Comité de positionnement des Violons du Roy à Montréal 
 

Structure : 
 
 Le Comité de positionnement des Violons du Roy à Montréal  est composé de cinq 

personnes dont la majorité fait partie du Conseil d’administration; le directeur général    
fait partie du Comité de positionnement des Violons du Roy à Montréal. 

 
 Les membres du Comité de positionnement des Violons du Roy à Montréal 

sont nommés par le Conseil d’administration pour un mandat d’un an. 
 
 Le Conseil d’administration nomme le président du Comité de positionnement des 

Violons du Roy à Montréal. 
 
 

Réunions : 
 
 Le Comité de positionnement des Violons du Roy à Montréal se réunit au moins quatre 

fois par année. Il peut choisir de fixer des réunions additionnelles s’il le juge nécessaire. 
 
 Le  Comité de positionnement des Violons du Roy à Montréal peut inviter les personnes 

qu’il juge appropriées. 
 
 L’ordre du jour et les documents pertinents sont transmis aux membres du Comité de 

positionnement des Violons du Roy à Montréal au moins cinq jours ouvrables avant la 
tenue de la réunion. 

 
 Le procès-verbal de chaque réunion doit être dressé dans les 14 jours suivant la réunion 

et remis immédiatement aux membres du Comité de positionnement des Violons du Roy 
à Montréal. 

 
 Le président du Comité de positionnement des Violons du Roy à Montréal fait rapport au 

Conseil d’administration. 
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Responsabilités : 
 
 Le Comité de positionnement des Violons du Roy à Montréal a la responsabilité de 

recommander au CA l’adoption d’un Plan de positionnement des Violons du Roy à 
Montréal.  

 
 Il est responsable de la supervision de la mise en œuvre du Plan adopté par le CA. 
 
 Il doit assumer toute autre responsabilité confiée par le Conseil d’administration. 
 

Évaluation : 
 
 Le rendement et l’efficacité du Comité de positionnement des Violons du Roy à Montréal 

et de chacun de ses membres sont évalués chaque année dans le cadre du processus 
d’auto-évaluation continu du Conseil d’administration. 

 
 Le mandat du Comité de positionnement des Violons du Roy à Montréal est réévalué à 

chaque année pour s’assurer de sa pertinence. 
 

 
 

4.9 Direction générale et direction musicale 

Le Conseil d’administration nomme un directeur général et un directeur musical. Leur 
rémunération et les autres conditions de travail sont établies par le Conseil d’administration. 

 

4.9.1 Direction générale 

Le directeur général est le premier dirigeant exécutif des VdR et est responsable de la gestion de 
l’organisme.  Il doit travailler en étroite collaboration avec le Président et avec le directeur 
musical.  

 

Principales responsabilités 

Sous l’autorité du Président du Conseil d’administration des VdR et en collaboration avec le 
Directeur musical, la Direction générale arrime les activités des VdR avec les orientations 
exprimées par le Conseil d’administration en assumant les fonctions de planification, de gestion 
générale, de coordination et de suivi des activités de la corporation des VdR et de la Fondation 
des VdR.  

Pour réaliser ce mandat, le titulaire assume les fonctions suivantes : 
 

 Orientations stratégiques des VdR  

Soumet au Conseil d’administration une proposition de Planification stratégique, ou, le cas 
échéant, une mise à jour de celle-ci décrivant la mission de l’organisation, ses enjeux, les 
orientations qui en découlent et finalement les objectifs et actions afférentes. Une fois celle-ci 
approuvée, le titulaire est responsable de sa mise en œuvre harmonieuse, de son suivi efficace et 
d’une reddition de compte pertinente. 
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Coordonne la production et la mise en œuvre des stratégies comprises dans la Planification 
stratégique, soit : 

 

 une stratégie de programmation  

 une stratégie de marketing et de tarification  

 une stratégie de financement  

 une stratégie de communication  

 une stratégie de gestion des ressources. 

 
 Conçoit et entretient un système d’information de gestion qui permette une prise de 

décision éclairée par le Conseil d’administration. 
 
 

 Programmation des activités 

Coordonne, en collaboration avec le directeur musical, la conception de la programmation des 
activités des VdR. Cette programmation s’élabore dans les volets suivants : 

 

 description des saisons régulières des VdR  

 définition des programmes de concerts offerts en vente par les VdR 

 définition de l’offre de services des VdR en matière d’ateliers stratégiques  

 coordination de la conception des programmes de tournées des VdR 

 coordination de la conception des activités communautaires des VdR 

 coordination de la participation des VdR aux différents festivals de musique 
du Québec 

S’assure que les paramètres financiers liés à la programmation sont viables pour l’organisation. 
 
 

 Gestion des ressources 

Assure l’allocation et la gestion efficace des ressources nécessaires à la réalisation de la mission 
de l’organisation. Pour ce qui est des ressources humaines, le titulaire établit une gestion qui 
comprenne la définition des fonctions, l’organisation du travail, les conditions d’exercice et 
d’évaluation. Pour les ressources financières, il s’assure du financement des activités, de la 
gestion de la trésorerie et des relations avec les institutions financières. Pour les ressources 
matérielles et informationnelles, il veille à ce que les outils et les conditions physiques soient en 
place tant pour la réalisation des concerts des VdR que pour le personnel administratif. 

 
 

 Partenariats public et privé 

S’assure de relations constructives avec les partenaires publics. Pour ce faire, il développe un 
système de partage d’information stratégique qui permette à ces derniers un accès pour bien 
saisir toutes les facettes des activités des VdR. Pour ce qui est des partenaires privés, il veille à 
ce que l’attitude des VdR mobilise leur engagement et le maintien de cet engagement.  
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Les VdR doivent, tant pour les partenaires publics que pour les partenaires privés, assurer des 
relations cordiales, intègres et suivies avec les représentants de ces partenaires. 

 
 

 Relations avec les musiciens 

Les musiciens relèvent artistiquement du directeur musical. Cependant, le titulaire réalise 
certaines responsabilités administratives et assure des activités de négociations avec leurs 
représentants afin de négocier la mise à jour des paramètres de la convention collective les liant 
aux VdR.   

Propose aux musiciens des mécanismes continus d’échanges et coordonne la production des 
documents qui leur sont soumis. 

 
 

 Relations avec les membres du Conseil d’administration 

Orchestre la mise en application des orientations adoptées par le Conseil d’administration. Il est 
responsable de la reddition de compte. Il produit une documentation intègre et complète qui 
supporte toute prise de décision éclairée. Il organise la tenue des rencontres du Conseil 
d’administration, en fournissant, dans les délais prescrits, les éléments nécessaires à la tenue de 
rencontres efficaces et rigoureuses. 

Réalise ces activités pour l’ensemble des travaux des comités du Conseil d’administration ainsi 
que pour la Fondation des VdR.   

Coordonne finalement l’organisation des assemblées annuelles des VdR et de la Fondation des 
VdR.  

 
 

4.9.2 Direction musicale 

Le directeur musical est responsable de recommander au CA les orientations artistiques des VdR 
et les choix de programmation. Il doit s’assurer du maintien de la qualité artistique des prestations 
des VdR. Il doit travailler en étroite collaboration avec le Président et le Directeur général. 

 
Le directeur musical détermine et assure l’intégrité de la ligne artistique et musicale de 
l’institution. Il : 

 

 Assure l’intégrité de la mission musicale de l’institution, de concert avec la direction générale, 

sous l’autorité du conseil d’administration ; 

 

 Détermine ou approuve tous les paramètres de la programmation musicale : 

o répertoire ; 

o devis de répétitions ; 

o effectifs nécessaire ; 

o artistes invités ; 

o etc. ; 
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 Représente le visage de l’institution auprès des médias et des partenaires financiers. 

 
Est chef d’orchestre principal, pour un minimum de 14 à 15 semaines par année : 
 

 Agit comme chef principal de l’orchestre lors d’une partie importante des concerts de saison 

et des répétitions nécessaires ; 

 

 Agit comme chef principal de l’orchestre lors de ses tournées majeures ; 

 

 Agit comme chef principal de l’orchestre lors de ses principaux enregistrements ; 

 

 Agit comme chef de chœur exclusif de La Chapelle de Québec. 

 
Est responsable de l’embauche du personnel musical : 
 

 Détermine ou valide l’engagement de tout  artiste invité, chef, soliste ou autres ; 

 

 Siège au comité d’auditions pour les 15 postes de musiciens permanents – il possède un droit 

de vote déterminé par l’Entente collective de l’orchestre, incluant un droit de veto lui 

permettant de refuser un candidat ;  

 

 Siège au comité de probation qui accorde ou non le poste de musicien permanent à un 

musicien ayant remporté une audition, selon les termes de l’Entente collective ; 

 

 Veille au maintien du niveau de l’orchestre, en vertu de l’Entente collective ; 

 

 Détermine ou valide l’engagement de tout instrumentiste surnuméraire. Il établit ou valide 

des listes d’engagements pour chacun des instruments requis ; 

 

 Tient régulièrement des auditions pour le recrutement des choristes. Il établit ou valide des 

listes d’engagements pour chacune des voix. 

 
Est gestionnaire du personnel de l’administration artistique : 
 

 Détermine ou valide l’engagement du Directeur de l’administration artistique ; 

 

 Avec le Directeur de l’administration artistique, détermine ou valide l’engagement du 

personnel nécessaire à l’administration artistique : 

o Directeur du personnel musical ; 

o Musicothécaire ; 

o Directeur de tournée et de production ; 

o Tout autre poste à être déterminé ; 
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 Transmet les informations nécessaires à l’administration artistique ; 

 

 Avec le Directeur de l’administration artistique, supervise l’ensemble du travail de l’équipe de 

l’administration artistique. 
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5. CALENDRIER DES RÉUNIONS 
 

Le Tableau 1 présente un calendrier et la durée prévue des réunions. Au moins une vingtaine de 
réunions (Assemblée générale annuelle, Conseil d’administration et Comités du conseil) sont 
prévues annuellement. Au besoin, d’autres réunions peuvent être ajoutées. Les taux de 
participation et la proportion de chacune des réunions consacrée à des sujets ou enjeux 
stratégiques et créateurs de valeur pour les VdR ont été estimés. Les membres du Conseil 
d’administration consacreraient un minimum de 300 heures-personne par année aux déférentes 
réunions, dont la moitié serait consacrée à des sujets ou enjeux stratégique de l’organisation. 

Ce calendrier est un modèle et il apparaît à titre indicatif.  Un calendrier des réunions sera déposé 
annuellement au Conseil d’administration à la première réunion suivant l’assemblée annuelle. 

 
Tableau 1 Calendrier et durée prévue des réunions 

Ju
il

le
t

A
o

û
t

S
ep

te
m

b
re

O
c

to
b

re

N
o

ve
m

b
re

D
éc

em
b

re

Ja
n

vi
er

F
év

ri
er

M
ar

s

A
vr

il

M
ai

Ju
in

Assemblée générale annuelle 1,5

Conseil d'administration
Réunion extraordinaire - Lac-à-l'Épaule (5) 6,0
Réunion 6 2,5
Réunion 1 2,5
Réunion 2 2,5
Réunion 3 2,5
Réunion 4 2,5

Comité de vérification
Réunion 3 2,0
Réunion 1 2,0
Réunion 2 2,0

Comité d'orientation stratégique
Réunion 4 4,0
Réunion 1 2,0
Réunion 2 2,0
Réunion 3 2,5

Comité de gouvernance
Réunion 1 2,0

Comité de ressources humaines et de ressources bénévoles
Réunion 1 2,0
Réunion 2 2,0

Comité de financement
Réunion 4 2,0
Réunion 1 2,0
Réunion 2 2,0
Réunion 3 2,0

(durée en heures)

 
 
 
 

Le Tableau 2 présente un projet de séquence et d’ordre du jour des principales réunions, 
Assemblée générale annuelle, Conseil d’administration et Comités du Conseil. 
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Tableau 2 Ordre du jour des réunions (Assemblée générale annuelle, Conseil 
d’administration et ses comités) 
(Les sujets en bleu sont considérés comme étant stratégiques.) 
(Le chiffre entre parenthèses indique la séquence des réunions, 1 indiquant la 
première réunion.) 
(La lettre entre parenthèses réfère aux différents rôles du Conseil 
d’administration : C pour créatif, F pour fiduciaire, S pour stratégique). 

 
Mois Réunions Événements 

AGA, Conseil d’administration et comités du 
conseil 

Juillet  1er juillet, début de l’exercice 
financier 

Août CA - Réunion extraordinaire (5) 
 Bilan de l’exercice terminé (F) 
 Adoption des priorités, des mandats de tous les 

comités du CA et du plan d’action annuel pour 
l’exercice suivant (S) 

 

Réunion d’une journée de 
type Lac-à-l’Épaule, tenue 
dans un contexte différent 

Septembre Comité de vérification (3) 
 Étude du projet d’états financiers de l'exercice 

précédent (F) 
 Étude du budget révisé de l’exercice en cours 

(F) 
 
Comité d’orientation stratégique (4) 
 Étude de l’état d’avancement de la mise en 

œuvre du Plan stratégique (S, C) 
 
Comité de financement (4) 
 Suivi des résultats des campagnes et 

ajustements au besoin (F) 
 

CA - Réunion 6 
 Rapport annuel du président (F) 
 Rapports annuels des présidents des comités 

(F) 
 Rapport annuel de la direction (F) 
 Approbation du bilan et des états financiers de 

l'exercice précédent (F) 
 Rapport du Comité de gouvernance et 

approbation des modifications au règlement 
général (s’il y a lieu) (F) 

 

Assemblée générale annuelle 
 Rapport annuel du président (F, S) 
 Rapport annuel de la direction (F, S) 
 Réception du bilan et des états financiers 

vérifiés de l'exercice précédent (F) 
 Nomination des vérificateurs (F) 
 Ratification des modifications au règlement 

général et des actes posés (F) 
 Élection des administrateurs (S) 

 



 

Politique de gouvernance - Violons du Roy 
Adoptée le 15 décembre 2009 - Page 25  

Mois Réunions Événements 
AGA, Conseil d’administration et comités du 

conseil 
 Autres sujets stratégiques (S) 
 

CA - Réunion 1  
 Élection des dirigeants (S, F) 
 État des résultats du dernier mois complété (F) 
 Budget révisé de l'exercice en cours (F) 
 Paramètres préliminaires de l'exercice suivant 

(nombre de concerts, structure de la saison, 
objectifs financiers, etc.) (C) 

 Autre sujet d’importance stratégique (S) 
 

Octobre   
Novembre Comité de ressources humaines et de 

ressources bénévoles (1) 
 Étude de l’évaluation du projet de saison 

suivante sur les ressources humaines et sur les 
ressources bénévoles (F) 

 Autres sujets d’importance stratégique (S) 
 

Demande de subvention au 
Conseil des arts du Canada 

Décembre Comité d’orientations stratégiques (1) 
 Étude de l’état d’avancement de la mise en 

œuvre du Plan stratégique (S, C) 
 
CA - Réunion 2 
 Rapport de la direction (F) 
 État des résultats du dernier mois complété (F) 
 Planification préliminaire de la saison suivante 

(plan d'action et priorités, budget et 
programmation préliminaires), (C) 

 Rapport du Comité d’orientation stratégique (S) 
 Autre sujet d’importance stratégique (S) 

 

 

Janvier Comité de vérification (1) 
 Étude du projet de budget pour l’exercice 

suivant (F) 
 
Comité de financement (1) 
 Étude du projet de budget pour l’exercice 

suivant, plus particulièrement en ce qui 
concerne les objectifs de financement privé 
(dons, commandites, etc.) (F) 

 Élaboration des grandes orientations, des 
stratégies et du plan d’action (C, S) 

 
CA - Réunion 3  
 Rapport de la direction (F) 
 État des résultats du dernier mois complété (F) 
 Rapport du Comité de vérification (F) 
 Rapport du Comité de financement (F) 
 Adoption du budget et de la programmation de 

l'exercice suivant (C, F) 
 Autre sujet d’importance stratégique (S) 
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Mois Réunions Événements 
AGA, Conseil d’administration et comités du 

conseil 
Février   
Mars Comité de financement (2) 

 Suivi des résultats des campagnes et 
ajustements au besoin (F) 

Demande de subvention au 
Conseil des Arts et des 
Lettres du Québec 
Lancement de la saison 
suivante 

Avril Comité de financement (3) 
 Suivi des résultats des campagnes et 

ajustements au besoin (F) 
 
Comité de ressources humaines et de 
ressources bénévoles (2) 
 Sujets d’importance stratégique (S) 

 

 

Mai Comité d’orientations stratégiques (2) 
 Étude de l’état d’avancement de la mise en 

œuvre du Plan stratégique (S) 
 
Comité de vérification (2) 
 Autres priorités identifiées au plan annuel (F) 

 

 

Juin CA - Réunion 4 
 Rapport de la direction (F) 
 État des résultats du dernier mois complété (F) 
 Rapport du Comité de financement (F) 
 Rapport du Comité d’orientation stratégique (S) 
 Autre sujet d’importance stratégique (S) 

 
Comité d’orientations stratégiques (3) 
 Étude de l’état d’avancement de la mise en 

œuvre du Plan stratégique (S) 
 Préparation de la réunion spéciale du Conseil 

d’administration (bilan, adoption des priorités, 
des mandats de tous les comités du conseil et 
du plan d’action annuel) (C, S) 

 
Comité de gouvernance (1) 
 Détermination des modifications à apporter au 

règlement général (F) 
 Évaluation de la performance du CA (F) 
 Tout autre mandat confié par le CA (C, F, S) 

 

30 juin, fin de l’exercice 
financier 

 
Selon les besoins, les Comités du Conseil et le Conseil peuvent se réunir plus souvent. 
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ANNEXE A – LISTE DES OFFICIERS, DES MEMBRES DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION ET DE SES DIFFÉRENTS COMITÉS  (2012-2013) 
 
La liste des officiers et des comités sera mise à jour annuellement et sera intégrée à cette annexe. 

 

Officiers 
Président 
Vice-président 
Secrétaire 
Secrétaire adjointe 
Trésorière 

Guy Morneau 
Pierre Marc Bellavance 
Jean Pronovost 
Annick Hamel 
Suzanne Gingras 

Autres membres du Conseil d’administration 
 Yves Bouchard 

Jean Houde 
Lorraine Labadie 
Guy Laberge 
Raymond Morissette 
Jean-Claude Pagé 
Jean Pronovost 
Brigitte B. Samson 
Kathleen Zicat 

Comités 
 

Financement 
 
 
 

Vérification 
 
 
 

Orientations 
stratégiques 
 
 
 
 
 
Gouvernance 
 
 
 
 

 
 
Ressources humaines 
et ressources 
bénévoles 
 
Positionnement des 
Violons du Roy à 
Montréal 

 
Raymond Morissette, président 
Jean Houde 
Jean Pronovost 
 

Brigitte B. Samson, présidente 
Suzanne Gingras 
Raymond Morissette 
 
Pierre Marc Bellavance, président 
Guy Laberge 
Guy Morneau 
Jean Pronovost 
Bernard Labadie (E) 
Astrid Chouinard (E) 
Hugo Sanschagrin (E -chargé de projet) 
 
Guy Morneau, président 
Pierre Marc Bellavance 
Yves Bouchard 
Jean Houde 
Raymond Morissette 
Brigitte B. Samson 
 
Yves Bouchard, président 
Suzanne Gingras 
Lorraine Labadie 
 
Jean Houde, président 
Andrea Bronfman 
Philippe Gabelier 
Jean-Claude Pagé 
Kathleen Zicat 
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 ANNEXE B – RÈGLEMENTS GÉNÉRAUX   
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Annexe 1 

i) QUESTIONNAIRE D’ÉVALUATION DU CA DES VDR 

a. Questionnaire d’évaluation du rendement et de la performance du conseil 

Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

Pour chacun des énoncés qui suivent, 
comment évaluez-vous la façon de procéder du conseil pour: 

Évaluation 

1 2 3 4 

1. adopter le processus de planification stratégique     

2. approuver les orientations et le plan stratégiques     

3. approuver le plan d’action     

4. approuver le budget annuel     

5. approuver le rapport annuel d’activités     

6. approuver les états financiers     

8. approuver les restructurations organisationnelles majeures     

9. approuver les dépenses importantes     

10. approuver les règlements de régie interne     

11. approuver le code d’éthique et de déontologie des dirigeants     

12. approuver le code d’éthique et de déontologie des employés     

14. approuver des mesures à prendre en rapport avec l’application du code d’éthique et de 
déontologie concernant des plaintes ou des conflits d’intérêts     

15. approuver les règles de gouvernance.de l’organisation     

16. approuver les mesures d’évaluation de l’efficacité et de la performance de l’organisation     

17. approuver la description de fonctions du directeur général     

18. approuver la description de fonctions du directeur général et du directeur musical     

19. approuver les objectifs de rendement et de performance du directeur général     

20. approuver les critères d’évaluation du directeur général     

21. approuver les honoraires du vérificateur externe     

22. approuver les politiques d’encadrement des risques     

23. approuver une politique de divulgation de l’information financière     

24. évaluer l’intégrité des contrôles internes, des contrôles de la divulgation de l’information et 
des systèmes d’information     

25. approuver le profil de compétence et d’expérience du directeur général     

26. approuver les critères de sélection du directeur général et du directeur misical     
27. sélectionner le directeur général et le directeur musical et en recommander leurs nominations 
au CA 

t

    

28. désigner une personne de l’organisation pour remplacer le directeur général en 
cas d’absence ou en cas d’empêchement    

29. fixer les politiques et les formes de la rémunération ainsi que les autres conditions de travail 
du directeur général 

    

30. approuver les politiques de ressources humaines, les normes et les barèmes de 
rémunération et les autres conditions de travail des employés et des dirigeants de 
l’organisation 
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Pour chacun des énoncés qui suivent, 
comment évaluez-vous la façon de procéder du conseil pour: 

Évaluation 

1 2 3 4 

     

32. approuver un plan de relève au poste de directeur général     

33. approuver un programme de planification de la relève des dirigeants de l’organisation     

34. évaluer les résultats du plan stratégique et du plan d’action     

35. réviser le plan stratégique et le plan d’action     

36. approuver les règles de gouvernance du conseil     

37. approuver le code d’éthique et de déontologie des membres du conseil     

38. désigner le président d’un comité dit statutaire pour remplacer temporairement le président 
du conseil en cas d’absence ou d’empêchement     

39. approuver la désignation des membres aux différents postes du conseil     

40. approuver les règles de fonctionnement du conseil     

41. déterminer les délégations d’autorité et de responsabilités du conseil à des comités ou à des 
membres     

42. approuver les responsabilités du conseil, des comités, du président du conseil et d’un comité 
et des membres     

43. approuver le profil de compétence et d’expérience requise pour la nomination des membres 
du conseil     

44. approuver un plan de relève des membres du conseil     

45. approuver le mandat et la composition du conseil et de chaque comité     

46. mettre en place des comités du conseil     

47. désigner les membres aux différents comités     

48. confier des mandats particuliers aux différents comités     

50. approuver les critères, les règles et les modalités d’évaluation du fonctionnement du conseil     

51. approuver les critères d’évaluation du rendement et de la performance     

du conseil     

des comités du conseil     

du président du conseil     

du président d’un comité     

des membres     

52. approuver les règles et les modalités d’évaluation du rendement et de la performance     

du conseil    

des comités du conseil     

du président du conseil     

du président d’un comité     

des membres     

53. approuver une politique et des procédures de communication et de diffusion de 
l’information 
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b. Questionnaire d’évaluation du rendement et de la performance du conseil (suite) 

Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

Pour chacun des énoncés qui suivent, 
comment évaluez-vous la façon de procéder du conseil pour: 

Évaluation 

1 2 3 4 

54. approuver l’élaboration et la mise en place d’un programme d’accueil et d’intégration des 
nouveaux membres     

 
     

56. approuver la mise en place des correctifs nécessaires à la suite des évaluations     

57. l’utilisation du temps de chaque réunion du conseil     

58. le respect du droit de parole de chaque membre du conseil     

59. le traitement des recommandations soumises par chacun des comités du conseil     

60. la qualité du climat de travail au conseil     

61. la contribution de l’ensemble des membres du conseil     

62. l’exercice du rôle de vigie du conseil     

63. l’efficacité générale du conseil     

Commentaires : 
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a. Questionnaire d’évaluation du fonctionnement du conseil des VDR 

Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

 
 

Comment évaluez-vous chacun des énoncés suivants ? 
Évaluation 

1 2 3 4 

1. le conseil a élaboré le profil de compétence et d’expérience d’un membre en fonction de 
besoins de l’organisation 

    

2. les membres du conseil ont les compétences et les expériences nécessaires pour s’acquitter 
des responsabilités confiées au conseil 

    

3. le nombre de membres au conseil est suffisant pour favoriser une gouvernance efficace de 
l’organisation     

4. les membres sont préparés, par un programme d’accueil et d’intégration, à exercer leurs 
rôles et responsabilités     

5. les membres sont informés des responsabilités qui leur sont dévolues     

6. les membres sont informés des responsabilités qui incombent au conseil     

7. le président du conseil est informé des responsabilités qui lui sont attribuées     

8. le président d’un comité est informé des responsabilités confiées au comité dont il assume 
la présidence     

9. l’ordre du jour indique tous les sujets qui feront l’objet de discussion et de prise de décision     

10. l’ordre du jour prévoit le rapport des comités au conseil     

11. l’ordre du jour prévoit le suivi des décisions prises     

12. le délai fixé pour l’envoi de l’avis de convocation est assez long pour permettre aux 
membres de bien se préparer aux réunions     

13. l’avis de convocation est expédié dans le délai prévu     

14. l’avis de convocation est expédié selon le moyen prévu dans les règles de fonctionnement     

15. l’ordre du jour est expédié en même temps que l’avis de convocation     

16. les documents sur les sujets qui feront l’objet de discussion et de prise de décision sont 
expédiés en même temps que l’avis de convocation     

17. les documents acheminés permettent aux membres d’avoir une bonne compréhension des 
points à débattre     

18. les membres du conseil respectent les règles relatives à la confidentialité des renseignements     

19. le calendrier annuel et l’agenda des réunions sont établis     

20. le quorum des réunions du conseil est fixé et respecté     

21. les membres sont présents régulièrement aux réunions du conseil     

22. le temps de la réunion du conseil est utilisé adéquatement     

23. le temps alloué aux points de discussion et de prise de décision est correct     
24. les membres du conseil s’expriment librement sur les points de discussion et de prise de 

décision     

25. le conseil a prévu et respecte le mode de votation     

26. le conseil a prévu et respecte le type de majorité requise sur les sujets soumis à un vote     

27. les décisions se prennent généralement par consensus     

28. le conseil a précisé la taille de chaque comité     
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b. Questionnaire d’évaluation du fonctionnement du conseil des VDR (suite) 

Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

Comment évaluez-vous chacun des énoncés suivants ? 
Évaluation 

1 2 3 4 

29. le conseil a précisé les compétences et les expériences requises pour les membres 
de chaque comité 

    

30. le conseil a précisé la composition de chaque comité     

31. le conseil a défini les responsabilités de chaque comité     

32. chaque comité a établi ses règles de fonctionnement tels le quorum, le droit de vote, etc.     

33. le conseil a fixé les moments des évaluations     

34. le conseil a déterminé la fréquence des évaluations     

35. chaque membre du conseil est informé du processus à suivre pour l’évaluation     

36. le conseil a adopté les modalités (méthodes et outils) de chaque évaluation     

37. les membres sont bien informés des critères de leur évaluation     

38. les membres sont bien informés des critères d’évaluation du conseil et des comités     

39. le conseil a adopté et applique un code de conduite des réunions     

40. la direction de l’organisation met à la disposition du conseil des ressources pour qu’il puisse 
bien s’acquitter de ses responsabilités 

    

informationnelles     

financières     

humaines     

matérielles     

Commentaires  
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i) ÉVALUATION D’UN MEMBRE DU CA DES VDR 

a. Questionnaire d’évaluation d’un membre du conseil 

(nom du membre du conseil) 

Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

Comment évaluez-vous le rôle du membre du conseil 
pour chacun des aspects suivants ? 

Évaluation 

1 2 3 4 

1. travaille dans le meilleur intérêt de l’organisation     

2. se comporte avec droiture, honnêteté et probité     

3. s’acquitte de ses devoirs conformément aux attentes et aux exigences de l’organisation     

4. respecte les valeurs de l’organisation     

5. fait preuve d’indépendance d’esprit     

6. ne défends pas les intérêts du groupe dont il est issu au détriment de ceux de l’organisation     

7. démontre de l’assurance et de la détermination     

8. possède un bon sens critique     

9. fait preuve d’une bonne capacité d’analyse     

10. fait preuve d’une bonne capacité de synthèse     

11. fait preuve de discernement et de jugement éclairé     

12. fait preuve d’impartialité dans ses interventions     

13. fait preuve de discrétion dans l’exercice de ses responsabilités     

14. traite de façon confidentielle les renseignements portés à son attention     

15. est réceptif aux idées des autres     

16. est capable de s’adapter aux situations changeantes     

17. fait des compromis pour dénouer une situation     

18. respecte le décorum qu’on retrouve normalement dans un conseil     

19. s’assure que les règles de déontologie et d’éthique de l’organisation sont respectées     

20. traite les questions à l’ordre du jour avec équité et justice     

21. est attentif aux autres membres et à l’environnement     

22. s’exprime clairement     

23. s’exprime avec concision     

24. fait valoir son point de vue     

25. a de l’influence sur les autres membres du conseil     

26. comprend et interprète l’environnement interne et externe de l’organisation     

27. saisit les enjeux et les impacts des orientations et des politiques sur les activités de 
l’organisation     

28. tient compte des politiques et des orientations gouvernementales dans la prise de décision     

29. mesure les impacts des décisions sur les différentes parties prenantes (gouvernement, 
partenaires, clientèles, employés, syndicats, etc.)     

30. est disponible pour participer aux réunions du conseil et des comités     

31. met ses compétences et ses expériences au service du conseil     

32. possède des connaissances, une expérience et une expertise dans un domaine lié à la 
gestion des affaires     
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Comment évaluez-vous le rôle du membre du conseil 
pour chacun des aspects suivants ? 

33. défend les intérêts du conseil et les décisions prises 

34. s’implique dans la recherche de solutions 

35. sait se rallier à la majorité lorsque nécessaire 

36. assume les conséquences de ses actions et de ses décisions 

37. fait preuve de solidarité dans la prise de décision et dans son application 

38. respecte le code d’éthique et de déontologie des membres du conseil 

39. respecte les règles de fonctionnement du conseil 

40. est présent aux réunions du conseil 

41. démontre de l’intérêt et de la curiosité pour les activités de l’organisation 

42. arrive bien préparé aux réunions en ayant pris connaissance des documents fournis avant la 
réunion 

43. participe et contribue à l’avancement des travaux du conseil 

44. sait se prononcer sur toute proposition soumise au vote 

45. est conséquent dans ses paroles et dans ses actions 

46. démontre de l’intérêt à s’impliquer dans des comités 

47. entretient de bonnes relations avec les autres membres 

48. participe annuellement à l’évaluation du rendement et de la performance 

de lui-même 

du conseil 

du comité ou des comités auquel ou auxquels il siège 

Commentaires : 
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i) ÉVALUATION DU PRÉSIDENT DU CA DES VDR 

a. Questionnaire d’évaluation du président du conseil 

Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

Comment évaluez-vous le rôle du président du conseil 
pour chacun des aspects suivants ? 

Évaluation 

1 2 3 4 

1. démontre de la détermination dans l’exercice de ses responsabilités     

2. entraîne les membres à travailler vers l’atteinte d’objectifs communs     

3. prends des initiatives pour atteindre les résultats     

4. mets les autres en confiance     

5. instaure et maintient un bon climat de travail au sein du conseil     

6. est accessible et disponible aux membres et aux comités     

7. est capable de référer à la planification stratégique et aux orientations de l’organisation dans 
les discussions et dans la prise de décision     

8. a le souci de réussir et de régler des situations     

9. est articulé, structuré et organisé     

10. utilise efficacement le temps d’une réunion     

11. est capable d’identifier la clientèle de l’organisation et ses besoins     

12. se préoccupe de la satisfaction de la clientèle pour évaluer la qualité des services offerts 
par l’organisation     

13. se préoccupe de la conformité entre la prestation des services à la clientèle et les 
engagements de l’organisation envers la clientèle     

14. se préoccupe de maintenir un certain équilibre entre les besoins de la clientèle à satisfaire et 
la capacité de l’organisation à y répondre     

15. démontre un haut sens des responsabilités     

16. rend compte au conseil de ses obligations à titre de président à l’endroit du gouvernement, 
d’autres organisations et de ses activités à titre de président     

17. fait reconnaître régulièrement la place, la présence et le rôle du conseil au sein de 
l’organisation     

18. est à l’affût des nouvelles pratiques et tendances pouvant affecter les activités de 
l’organisation     

19. prépare et sensibilise le conseil à des changements anticipés     

20. est capable de mobiliser les membres autour d’un changement à implanter     

21. est capable de détecter les foyers de résistance ou les risques potentiels de conflits par 
rapport aux changements anticipés     

22. accueille, conseille et guide chaque nouveau membre     

23. fournit les renseignements nécessaires pour permettre aux membres de bien s’acquitter de 
leurs responsabilités     

24. informe chaque membre sur les modalités et la démarche d’évaluation d’un membre     

25. transmet à chaque membre les résultats de son évaluation     

26. s’assure que l’organisation met à la disposition des membres les ressources nécessaires pour 
leur permettre de bien s’acquitter de leurs responsabilités     

27. recourt, lorsque nécessaire, aux services de conseillers externes pour permettre au conseil 
de bien s’acquitter de ses responsabilités     
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Comment évaluez-vous le rôle du président du conseil 
pour chacun des aspects suivants ? 

Évaluation 

1 2 3 4 

28. cherche à obtenir le consensus lors de la prise de décision     

29. présente une planification annuelle des réunions du conseil : le nombre, les dates et les 
dossiers à traiter lors des réunions     

30. sait utiliser les compétences et les expériences des membres     

31. sait confier des tâches à des membres selon la nature des besoins     

32. sait rendre les membres imputables de leurs actions et de leurs responsabilités     

33. s’assure que les membres ont les compétences adéquates pour siéger aux comités     

34. s’assure que chaque comité du conseil rend compte de ses activités lors des réunions 
du conseil     

35. s’assure que les règles de gouvernance sont appliquées et suivies au conseil     

36. veille au recrutement de nouveaux membres potentiels     

37. fait la promotion de l’importance de l’évaluation comme moyen de s’améliorer     

38. procède à l’évaluation du rendement et de la performance des membres du conseil     

39. communique au conseil les résultats de l’évaluation au conseil     

40. propose les correctifs nécessaires à la suite de l’évaluation du conseil     

41. met en place les correctifs nécessaires     

42. travaille en étroite collaboration avec le président-directeur général     

43. représente l’organisation dans son milieu pour les affaires relevant du conseil     

44. prépare les ordres du jour des réunions du conseil avec le président-directeur général     

45. conduit efficacement les réunions en centrant les échanges sur le sujet à traiter     

46. suscite et encourage les discussions et les débats     

47. est capable de concilier les différents points de vue     

48. est capable d’atténuer les tensions     
Commentaires : 
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i) ÉVALUATION D’UN MEMBRE DU COMITÉ ……….. DU CA 

a. Questionnaire d’évaluation d’un membre du comité ………  d’un CA . 

(nom du membre du conseil) 

Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

Comment évaluez-vous le rôle du membre du conseil 
pour chacun des aspects suivants ? 

Évaluation 

1 2 3 4 

1. travaille dans le meilleur intérêt de l’organisation     

2. se comporte avec droiture, honnêteté et probité     

3. s’acquitte de ses devoirs conformément aux attentes et aux exigences de l’organisation     

4. respecte les valeurs de l’organisation     

5. fait preuve d’indépendance d’esprit     

6. ne défend pas les intérêts du groupe dont il est issu au détriment de ceux de l’organisation     

7. démontre de l’assurance et de la détermination     

8. possède un bon sens critique     

9. fait preuve d’une bonne capacité d’analyse     

10. fait preuve d’une bonne capacité de synthèse     

11. fait preuve de discernement et de jugement éclairé     

12. fait preuve d’impartialité dans ses interventions     

13. fait preuve de discrétion dans l’exercice de ses responsabilités     

14. traite de façon confidentielle les renseignements portés à son attention     

15. est réceptif aux idées des autres     

16. est capable de s’adapter aux situations changeantes     

17. fait des compromis pour dénouer une situation     

18. respecte le décorum qu’on retrouve normalement dans un conseil     

19. s’assure que les règles de déontologie et d’éthique de l’organisation sont respectées     

20. traite les questions à l’ordre du jour avec équité et justice     

21. est attentif aux autres membres et à l’environnement     

22. s’exprime clairement     

23. s’exprime avec concision     

24. fait valoir son point de vue     

25. a de l’influence sur les autres membres du conseil     

26. comprend et interprète l’environnement interne et externe de l’organisation     

27. saisit les enjeux et les impacts des orientations et des politiques sur les activités de 
l’organisation     

28. tient compte des politiques et des orientations gouvernementales dans la prise de décision     

29. mesure les impacts des décisions sur les différentes parties prenantes (gouvernement, 
partenaires, clientèles, employés, syndicats, etc.)     

30. est disponible pour participer aux réunions du conseil et des comités     

31. met ses compétences et ses expériences au service du conseil     

32. possède des connaissances, une expérience et une expertise dans un domaine lié à la 
gestion des affaires     
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Comment évaluez-vous le rôle du membre du comité …….. du CA  
pour chacun des aspects suivants ? 

33. défend les intérêts du conseil et les décisions prises 

34. s’implique dans la recherche de solutions 

35. sait se rallier à la majorité lorsque nécessaire 

36. assume les conséquences de ses actions et de ses décisions 

37. fait preuve de solidarité dans la prise de décision et dans son application 

38. respecte le code d’éthique et de déontologie des membres du conseil 

39. respecte les règles de fonctionnement du conseil 

40. est présent aux réunions du conseil 

41. démontre de l’intérêt et de la curiosité pour les activités de l’organisation 

42. arrive bien préparé aux réunions en ayant pris connaissance des documents fournis avant la 
réunion 

43. participe et contribue à l’avancement des travaux du conseil 

44. sait se prononcer sur toute proposition soumise au vote 

45. est conséquent dans ses paroles et dans ses actions 

46. démontre de l’intérêt à s’impliquer dans des comités 

47. entretient de bonnes relations avec les autres membres 

48. participe annuellement à l’évaluation du rendement et de la performance 

de lui-même 

du conseil 

du comité ou des comités auquel ou auxquels il siège 

Commentaires : 
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i) ÉVALUATION DU PRÉSIDENT DU COMITÉ …………. Du CA. 

a. Questionnaire d’évaluation du président du comité ……..  du CA. 

Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

Comment évaluez-vous le rôle du président du comité ……… 
pour chacun des aspects suivants ? 

Évaluation 

1 2 3 4 

1. démontre de la détermination dans l’exercice de ses responsabilités     

2. entraîne les membres à travailler vers l’atteinte d’objectifs communs     

3. prend des initiatives pour atteindre les résultats     

4. mets les autres en confiance     

5. instaure et maintient un bon climat de travail au sein du conseil     

6. est accessible et disponible aux membres et aux comités     

7. est capable de référer à la planification stratégique et aux orientations de l’organisation dans 
les discussions et dans la prise de décision     

8. a le souci de réussir et de régler des situations     

9. est articulé, structuré et organisé     

10. utilise efficacement le temps d’une réunion     

11. est capable d’identifier la clientèle de l’organisation et ses besoins     

12. se préoccupe de la satisfaction de la clientèle pour évaluer la qualité des services offerts 
par l’organisation     

13. se préoccupe de la conformité entre la prestation des services à la clientèle et les 
engagements de l’organisation envers la clientèle     

14. se préoccupe de maintenir un certain équilibre entre les besoins de la clientèle à satisfaire et 
la capacité de l’organisation à y répondre     

15. démontre un haut sens des responsabilités     

16. rend compte au conseil de ses obligations à titre de président à l’endroit du gouvernement, 
d’autres organisations et de ses activités à titre de président     

17. fait reconnaître régulièrement la place, la présence et le rôle du conseil au sein de 
l’organisation     

18. est à l’affût des nouvelles pratiques et tendances pouvant affecter les activités de 
l’organisation     

19. prépare et sensibilise le conseil à des changements anticipés     

20. est capable de mobiliser les membres autour d’un changement à implanter     

21. est capable de détecter les foyers de résistance ou les risques potentiels de conflits par 
rapport aux changements anticipés     

22. accueille, conseille et guide chaque nouveau membre     

23. fournit les renseignements nécessaires pour permettre aux membres de bien s’acquitter de 
leurs responsabilités     

24. informe chaque membre sur les modalités et la démarche d’évaluation d’un membre     

25. transmet à chaque membre les résultats de son évaluation     

26. s’assure que l’organisation met à la disposition des membres les ressources nécessaires pour 
leur permettre de bien s’acquitter de leurs responsabilités     

27. recourt, lorsque nécessaire, aux services de conseillers externes pour permettre au conseil 
de bien s’acquitter de ses responsabilités     
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Comment évaluez-vous le rôle du président du comité ……….du CA 
pour chacun des aspects suivants ? 

Évaluation 

1 2 3 4 

28. cherche à obtenir le consensus lors de la prise de décision     

29. présente une planification annuelle des réunions du conseil : le nombre, les dates et les 
dossiers à traiter lors des réunions     

30. sait utiliser les compétences et les expériences des membres     

31. sait confier des tâches à des membres selon la nature des besoins     

32. sait rendre les membres imputables de leurs actions et de leurs responsabilités     

33. s’assure que les membres ont les compétences adéquates pour siéger aux comités     

34. s’assure que chaque comité du conseil rend compte de ses activités lors des réunions 
du conseil     

35. s’assure que les règles de gouvernance sont appliquées et suivies au conseil     

36. veille au recrutement de nouveaux membres potentiels     

37. fait la promotion de l’importance de l’évaluation comme moyen de s’améliorer     

38. procède à l’évaluation du rendement et de la performance des membres du conseil     

39. communique au conseil les résultats de l’évaluation au conseil     

40. propose les correctifs nécessaires à la suite de l’évaluation du conseil     

41. met en place les correctifs nécessaires     

42. travaille en étroite collaboration avec le président-directeur général     

43. représente l’organisation dans son milieu pour les affaires relevant du conseil     

44. prépare les ordres du jour des réunions du conseil avec le président-directeur général     

45. conduit efficacement les réunions en centrant les échanges sur le sujet à traiter     

46. suscite et encourage les discussions et les débats     

47. est capable de concilier les différents points de vue     

48. est capable d’atténuer les tensions     
Commentaires : 
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Annexe 2 
COMITÉ DE GOUVERNANCE ET D’ÉTHIQUE, COMITÉ DES RESSOURCES 
HUMAINES ET DES RESSOURCES BÉNÉVOLES, COMITÉS DE FINANCEMENT, 
COMITÉ D’ORIENTATION STRATÉGIQUE. 

Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

Pour chacun des énoncés, comment évaluez-vous la façon de procéder 
du comité de……… du CA : 

Évaluation 

1 2 3 4 

1. élaborer et réviser :     

les règles de gouvernance pour la conduite des affaires de l’organisation     

les règles de gouvernance du conseil     

2. élaborer et réviser les règles de fonctionnement du conseil et des comités     

3. définir une politique et des procédures de communication et de diffusion de l’information     

4. élaborer et réviser le code d’éthique et de déontologie     

pour la conduite des affaires de l’organisation     

pour les dirigeants et les employés de l’organisation et de ses filiales     

pour les membres du conseil     

5. élaborer et réviser les procédures relatives à la réception des plaintes découlant de 
l’application des codes d’éthique et de déontologie     

6. élaborer et réviser les procédures relatives à la gestion des conflits d’intérêts     

7. examiner les plaintes et les conflits d’intérêts découlant de l’application des codes d’éthique 
et de déontologie     

8. définir et réviser les responsabilités     

du conseil     

des comités     

du président du conseil     

du président du comité     

des membres     

9. préciser la taille et la composition des comités     

10. élaborer et réviser le profil de compétence et d’expérience pour la nomination des membres 
au conseil     

11. établir le plan de relève au sein du conseil et des comités     

12. élaborer le plan d’accueil et d’intégration des nouveaux membres du conseil     

13. élaborer un programme de formation continue à l’intention des membres du conseil     

14. définir les objectifs de rendement et de performance du président du conseil     

15. élaborer les critères d’évaluation :     

des membres du conseil     

du fonctionnement du conseil et des comités     

16. élaborer les critères d’évaluation du rendement et de la performance     

du conseil     

des comités     

du président du conseil     

du président de comité     
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Pour chacun des énoncés, comment évaluez-vous la façon de procéder 
du comité ……… du CA  pour : 

Évaluation 

1 2 3 4 

17. élaborer les règles et les modalités d’application des évaluations     

18. évaluer le fonctionnement du conseil     

19. évaluer le rendement et la performance du président du conseil     

20. évaluer le rendement et la performance du comité et des membres     

21. examiner les résultats de l’évaluation du comité et des membres     

22. proposer des améliorations au fonctionnement du comité     

23. proposer au conseil les suivis concernant les plaintes et les conflits d’intérêts découlant du 
code d’éthique et de déontologie     

24. identifier les membres du conseil qualifiés pour siéger à un des comités du conseil     

25. l’utilisation du temps de chaque réunion du comité     

26. le respect du droit de parole de chaque membre du comité     

27. le traitement des dossiers relevant de sa compétence     

28. la qualité du climat de travail au comité     

29. la contribution de l’ensemble des membres du comité     

30. les moyens utilisés par le comité pour s’assurer d’une gestion éthique de l’organisation     

31. l’efficacité générale du comité     

Commentaires : 
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Annexe 3 

i) COMITÉ DE VÉRIFICATION 

Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

Pour chacun des énoncés, comment évaluez-vous la façon de procéder 
du comité de vérification pour : 

Évaluation 

1 2 3 4 

1. examiner, avec le vérificateur général et le vérificateur externe nommé par le gouvernement, 
les états financiers avant leur diffusion     

2. établir et proposer une politique de divulgation de l’information financière     

3. évaluer la pertinence et l’efficacité des systèmes de contrôle     

4. établir des procédures relatives à la réception de plaintes au sujet de questions comptables 
ou de vérification     

5. examiner les plaintes relatives aux aspects financiers portées à l’attention du conseil     

6. analyser le rapport annuel du vérificateur externe     

7. examiner le mandat du vérificateur interne     

8. approuver le plan annuel de vérification interne     

9. évaluer le rendement et la performance du vérificateur interne     

10. arbitrer les différends entre le vérificateur externe et le vérificateur interne     

11. examiner les principaux risques auxquels l’organisation doit faire face et les mesures prises 
par celle-ci pour contrôler et maîtriser ces risques     

12. proposer des politiques d’encadrement des risques financiers, stratégiques, opérationnels, 
liés au leadership, liés au partenariat et liés à la réputation     

13. évaluer l’efficacité et la performance financière de l’organisation     

14. analyser les résultats de l’évaluation de l’efficacité et de la performance financière de 
l’organisation en vue d’apporter des améliorations au fonctionnement de l’organisation     

15. évaluer le rendement et la performance du comité et des membres     

16. analyser les résultats de l’évaluation du comité et des membres     

17. proposer des améliorations au fonctionnement du comité     

18. l’utilisation du temps de chaque réunion du comité     

19. le respect du droit de parole de chaque membre du comité     

20. le traitement des dossiers relevant de sa compétence     

21. la qualité du climat de travail au comité     

22. la contribution de l’ensemble des membres du comité     

23. les moyens utilisés par le comité pour s’assurer d’une saine gestion financière au sein de 
l’organisation 

    

24. l’efficacité générale du comité     

Commentaires : 
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i) ÉVALUATION DU PRÉSIDENT D’UN COMITÉ DE VÉRIFICATION DU CA 
Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

 

Comment évaluez-vous le rôle du président du comité de vérification 
pour chacun des aspects suivants ? 

Évaluation 

1 2 3 4 

1. démontre de la détermination dans l‘exercice de ses responsabilités     

2. entraîne les membres à travailler vers l’atteinte d’objectifs communs     

3. prend des initiatives pour atteindre les résultats     

4. instaure et maintient un bon climat de travail au sein du comité     

5. est capable de référer à la planification stratégique et aux orientations de l’organisation dans 
les discussions et dans la prise de décision 

    

6. a le souci de réussir et de régler des situations     

7. est articulé, structuré et organisé     

8. démontre un haut sens des responsabilités     

9. présente une planification annuelle des réunions du comité; le nombre, les dates et les 
dossiers à traiter lors des réunions 

    

10. prépare les ordres du jour des réunions du comité avec le président-directeur général et les 
dirigeants 

    

11. anime, coordonne et dirige efficacement les travaux du comité     

12. s’assure que l’organisation met à la disposition des membres les ressources nécessaires pour 
leur permettre de bien s’acquitter de leurs responsabilités 

    

13. recourt lorsque nécessaire, aux services de conseillers externes pour permettre au comité de 
bien s’acquitter de ses responsabilités 

    

14. transmet les informations pertinentes aux membres du comité pour l’accomplissement de 
ses travaux 

    

15. est accessible et disponible aux membres du comité     

16. utilise efficacement le temps d’une réunion     

17. suscite et encourage les discussions et les débats     

18. est capable de concilier les différents points de vue     

19. est capable d’atténuer les tensions     

20. cherche à obtenir le consensus lors de la prise de décision     

21. informe et rend compte des activités du comité au conseil     

22. dépose le procès-verbal des réunions du comité au conseil     

23. soumet, au conseil pour approbation, les recommandations du comité     

24. évalue le rendement et la performance du comité     

25. évalue le rendement et la performance des membres du comité     

26. communique les résultats de l’évaluation du comité à ses membres     

27. communique à chaque membre les résultats de son évaluation     

28. propose et met en place les correctifs nécessaires à la suite de l’évaluation du comité     

29. sait rendre les membres imputables de leurs actions et de leurs responsabilités     

Commentaires : 
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i) ÉVALUATION D’UN MEMBRE DU COMITÉ  DE VÉRIFICATION DU CA 

a. Questionnaire d’évaluation d’un membre du comité DE VÉRIFICATION  d’un CA . 

(nom du membre du conseil) 

Échelle d’appréciation :1- très bien (à poursuivre) ; 2 - bien (à développer) ; 3 médiocre (à 
améliorer) ; 4 ne sais pas / ne s’applique pas 

Comment évaluez-vous le rôle du membre du conseil 
pour chacun des aspects suivants ? 

Évaluation 

1 2 3 4 

1. travaille dans le meilleur intérêt de l’organisation     

2. se comporte avec droiture, honnêteté et probité     

3. s’acquitte de ses devoirs conformément aux attentes et aux exigences de l’organisation     

4. respecte les valeurs de l’organisation     

5. fait preuve d’indépendance d’esprit     

6. ne défend pas les intérêts du groupe dont il est issu au détriment de ceux de l’organisation     

7. démontre de l’assurance et de la détermination     

8. possède un bon sens critique     

9. fait preuve d’une bonne capacité d’analyse     

10. fait preuve d’une bonne capacité de synthèse     

11. fait preuve de discernement et de jugement éclairé     

12. fait preuve d’impartialité dans ses interventions     

13. fait preuve de discrétion dans l’exercice de ses responsabilités     

14. traite de façon confidentielle les renseignements portés à son attention     

15. est réceptif aux idées des autres     

16. est capable de s’adapter aux situations changeantes     

17. fait des compromis pour dénouer une situation     

18. respecte le décorum qu’on retrouve normalement dans un conseil     

19. s’assure que les règles de déontologie et d’éthique de l’organisation sont respectées     

20. traite les questions à l’ordre du jour avec équité et justice     

21. est attentif aux autres membres et à l’environnement     

22. s’exprime clairement     

23. s’exprime avec concision     

24. fait valoir son point de vue     

25. a de l’influence sur les autres membres du conseil     

26. comprend et interprète l’environnement interne et externe de l’organisation     

27. saisit les enjeux et les impacts des orientations et des politiques sur les activités de 
l’organisation     

28. tient compte des politiques et des orientations gouvernementales dans la prise de décision     

29. mesure les impacts des décisions sur les différentes parties prenantes (gouvernement, 
partenaires, clientèles, employés, syndicats, etc.)     

30. est disponible pour participer aux réunions du conseil et des comités     

31. met ses compétences et ses expériences au service du conseil     

32. possède des connaissances, une expérience et une expertise dans un domaine lié à la 
gestion des affaires     
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Comment évaluez-vous le rôle du membre du comité  de vérification. du CA  
pour chacun des aspects suivants ? 

Évaluation 

1 2 3 4 

33. défend les intérêts du conseil et les décisions prises     

34. s’implique dans la recherche de solutions     

35. sait se rallier à la majorité lorsque nécessaire     

36. assume les conséquences de ses actions et de ses décisions     

37. fait preuve de solidarité dans la prise de décision et dans son application     

38. respecte le code d’éthique et de déontologie des membres du conseil     

39. respecte les règles de fonctionnement du conseil     

40. est présent aux réunions du conseil     

41. démontre de l’intérêt et de la curiosité pour les activités de l’organisation     

42. arrive bien préparé aux réunions en ayant pris connaissance des documents fournis avant la 
réunion     

43. participe et contribue à l’avancement des travaux du conseil     

44. sait se prononcer sur toute proposition soumise au vote     

45. est conséquent dans ses paroles et dans ses actions     

46. démontre de l’intérêt à s’impliquer dans des comités     

47. entretient de bonnes relations avec les autres membres     

48. participe annuellement à l’évaluation du rendement et de la performance     

de lui-même     

du conseil     

du comité ou des comités auquel ou auxquels il siège     

Commentaires : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

    

 


